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DIRECTION DÉPARTEMENTALE
DE LA COHÉSION SOCIALE ET DE

LA PROTECTION DES POPULATIONS
Service DIRECTION

Affaire suivie par Isabelle AYMARD
Tél : 05 61 02 43 02

Courriel : isabelle.aymard@  ariege  .gouv.fr  

ARRETÉ DIR-021-SM-001 portant subdélégation
de la signature de Mme Isabelle AYMARD directrice départementale de la cohésion sociale et de la

protection des populations de l’Ariège 
à certains de ses collaborateurs

Vu le  décret  n°  2009-1484  du  3  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles ;

Vu le décret du 25 novembre 2020 portant nomination de Mme Sylvie DANIELO-FEUCHER en
qualité de préfète du département de l’Ariège ;

Vu l’arrêté du Premier Ministre en date du 5 janvier 2010 portant nomination dans les directions
départementales interministérielles ;

Vu l’arrêté ministériel du 18 août 2017 portant nomination de Mme Isabelle AYMARD en qualité
de directrice de la direction départementale de la cohésion sociale et de la protection des
populations de l’Ariège à compter du 1er septembre 2017 ;

Vu l’arrêté préfectoral  du 14 décembre 2020 portant délégation de signature à Mme Isabelle
AYMARD en qualité de directrice de la direction départementale de la cohésion sociale et de
la protection des populations de l’Ariège ;

Vu l’arrêté  préfectoral  du  24  décembre  2020  portant  organisation  de  la  direction
départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations de l’Ariège.

A R R Ê T E

Article 1er :

L’arrêté  du  15  décembre  2020 portant  subdélégation  de  la  signature  de  Mme Isabelle  AYMARD à
certains de ses collaborateurs est abrogé.

Article 2     :  
Section I – Direction

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Isabelle AYMARD, délégation de signature est donnée à
M. Frédéric  PUJOL,  directeur  départemental  adjoint  de la  cohésion sociale  et  de la  protection  des
populations  de  l’Ariège  à  effet  de  signer  tous  actes,  décisions  ou  correspondances  relevant  des
différents services de la direction.

Article 3 :
Section II – Santé - Protection des Animaux et Environnement

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Isabelle AYMARD et de M. Frédéric PUJOL, délégation de
signature est donnée à Mme Nathalie RIVEROLA, inspectrice de santé publique vétérinaire et cheffe du
service santé – protection des animaux et environnement, à Mme Monique FRESNEL, inspectrice en
chef de la santé publique vétérinaire et cheffe du service sécurité sanitaire de l’alimentation et de la
CCRF,  à  M.  Antoine  CASTEIGNAU,  docteur  vétérinaire  référent,  ainsi  qu’à  Mme  Maryse  RUMEAU,
Ingénieur  de  l’agriculture  et  de  l'environnement,  à  l’effet  de  signer  tous  actes,  décisions  ou
correspondances  relevant  du  service  chargé  de  la  santé  et  de  la  protection  des  animaux  et
environnement.
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Article 4 :

Section III - Consommation - Alimentation

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Isabelle AYMARD et de M. Frédéric PUJOL, délégation de
signature est donnée à Mme Monique FRESNEL, inspectrice en chef de la santé publique vétérinaire et
cheffe  du  service  sécurité  sanitaire  de  l’alimentation  et  de  la  CCRF,  à  Mme  Nathalie  RIVEROLA,
inspectrice  de  santé  publique  vétérinaire  et  cheffe  du  service  santé  –  protection  des  animaux  et
environnement ainsi qu’à M. Sébastien POURNY, inspecteur de la concurrence, de la consommation et
de la répression des fraudes, à M. Antoine CASTEIGNAU, Docteur vétérinaire référent, à Mme Nathalie
FOYEN, vétérinaire à l’effet de signer tous actes,  décisions ou correspondances relevant du service
sécurité sanitaire de l’alimentation et de la Ccrf. 

Article 5 :

Section IV – Politiques Sociales

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Isabelle AYMARD et de M. Frédéric PUJOL, délégation de
signature  est  donnée  à  Mme  Cinthia  CLOVIS,  attachée  d’administration,  cheffe  du  service  des
politiques sociales ainsi qu’à Mme Lucie MATHIEU, Inspectrice de l’Action Sanitaire et Sociale et à M.
Fabien ORIOL, attaché d’administration à l’effet de signer tous actes, décisions ou correspondances
relevant de leurs attributions

Article 6:

Section V – Mission Droits des Femmes et à l’Egalité

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Isabelle AYMARD et de M. Frédéric PUJOL, délégation de
signature est donnée à Mme Nicole SURRE, attachée d’administration des affaires sanitaires et sociales
et cheffe de la mission droits des femmes et à l’égalité, à l’effet de signer tous actes, décisions ou
correspondances relevant de ses attributions.

Article 7 :

Section VI – Opérations budgétaires et comptables

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Isabelle AYMARD et de M. Frédéric PUJOL, délégation de
signature est donnée pour ce qui concerne les opérations budgétaires et comptables à :
 
- Mme Cinthia CLOVIS - Mme Monique FRESNEL
- Mme Lucie MATHIEU - M. Fabien ORIOL
- M. Sébastien POURNY - Mme Nathalie RIVEROLA
- Mme Nicole SURRE

S’agissant de la validation dans le système CHORUS, les personnes ayant une habilitation de «valideur 
chorus» et dont les noms suivent, bénéficient de la délégation de signature : 

Sur les BOP 104, 147, 157, 177, 303, 304 :
 
- Mme Cinthia CLOVIS - Attachée d’administration
- Mme Lucie MATHIEU, Inspectrice de l’Action Sanitaire et Sociale
- M. Fabien ORIOL, Attaché d’administration
- M. Christophe CABIE, Secrétaire administratif de classe supérieure
- Mme Anne GADAL - Secrétaire administrative des affaires sanitaires et sociales
- Mme Christelle HAMZA -  Adjointe administrative
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Sur le BOP 206 :
 
- Mme Isabelle LACOSTE – Chef technicien
- M. Michel PARROUFFE – Secrétaire administratif
 

Article 8:

Section VII – Dispositions communes

La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif dans
un délai de deux mois à compter de sa notification ou par les tiers à compter de sa publication au
recueil des actes administratifs des services de l’État.
Le  tribunal  administratif  peut-être  saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »
accessible par le site Internet www.telerecours.fr

Article 9 :
 
Mme  Isabelle  AYMARD,  directrice  départementale  de  la  cohésion  sociale  et  de  la  protection  des
populations de l’Ariège et M. Frédéric PUJOL sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Ariège.

Fait à Foix, le 04 janvier 2021
 
 

La Directrice départementale de
la cohésion sociale et de
la protection des populations,

signé

Isabelle AYMARD

3

09 – DIRECTION DEPARTEMENTALE DE LA COHESION SOCIALE ET DE LA PROTECTION DES POPULATIONS - DIRECTION -
09-2021-01-04-001 - 1 ARRETE DE SUBDELEGATION MME AYMARD A COLLABORATEURS 04 01 9



09 – DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES, DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, DU RAVAIL ET DE L’EMPLOI –
DIRECTION - 09-2021-01-02-001 - arrete medailles du travail 1 1 2021 10



09 – DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES, DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, DU RAVAIL ET DE L’EMPLOI –
DIRECTION - 09-2021-01-02-001 - arrete medailles du travail 1 1 2021 11



09 – DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES, DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, DU RAVAIL ET DE L’EMPLOI –
DIRECTION - 09-2021-01-02-001 - arrete medailles du travail 1 1 2021 12



09 – DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES, DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, DU RAVAIL ET DE L’EMPLOI –
DIRECTION - 09-2021-01-02-001 - arrete medailles du travail 1 1 2021 13



09 – DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES, DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, DU RAVAIL ET DE L’EMPLOI –
DIRECTION - 09-2021-01-02-001 - arrete medailles du travail 1 1 2021 14



09 – DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES, DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, DU RAVAIL ET DE L’EMPLOI –
DIRECTION - 09-2021-01-02-001 - arrete medailles du travail 1 1 2021 15



09 – DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES, DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, DU RAVAIL ET DE L’EMPLOI –
DIRECTION - 09-2021-01-02-001 - arrete medailles du travail 1 1 2021 16



09 – DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES, DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, DU RAVAIL ET DE L’EMPLOI –
DIRECTION - 09-2021-01-02-001 - arrete medailles du travail 1 1 2021 17



09 – DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES, DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, DU RAVAIL ET DE L’EMPLOI –
DIRECTION - 09-2021-01-02-001 - arrete medailles du travail 1 1 2021 18



09 – DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES, DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, DU RAVAIL ET DE L’EMPLOI –
DIRECTION - 09-2021-01-02-001 - arrete medailles du travail 1 1 2021 19



09 – DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES, DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, DU RAVAIL ET DE L’EMPLOI –
DIRECTION - 09-2021-01-02-001 - arrete medailles du travail 1 1 2021 20



09 – DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES, DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, DU RAVAIL ET DE L’EMPLOI –
DIRECTION - 09-2021-01-02-001 - arrete medailles du travail 1 1 2021 21



09 – PREFECTURE DE L’ARIEGE – DIRECTION DE LA COORDINATION INTERMINISTERIELLE ET DE L’APPUI TERRITORIAL -
09-2021-01-08-002 - Arrêté préfectoral du 8 janvier 2021 portant enquête publique unique sur le territoire de la commune de Lassur pour l’autorisation de
prélèvements des eaux : enquête préalable à la demande de déclaration d'utilité publique des travaux de dérivation des eaux au titre de l’article L215-13 du Code
de l’Environnement et de protection au titre       de l’article L1321-2 du Code de la Santé Publique des périmètres de protection       des captages Les Bernières et
La Source de la Vallée situés sur la commune de Lassur (Ariège) et enquête préalable à l'autorisation préfectorale de distribuer au public l’eau destinée à la
consommation humaine, en application de l’article L1321-7 du code de la santé publique

22



09 – PREFECTURE DE L’ARIEGE – DIRECTION DE LA COORDINATION INTERMINISTERIELLE ET DE L’APPUI TERRITORIAL -
09-2021-01-08-002 - Arrêté préfectoral du 8 janvier 2021 portant enquête publique unique sur le territoire de la commune de Lassur pour l’autorisation de
prélèvements des eaux : enquête préalable à la demande de déclaration d'utilité publique des travaux de dérivation des eaux au titre de l’article L215-13 du Code
de l’Environnement et de protection au titre       de l’article L1321-2 du Code de la Santé Publique des périmètres de protection       des captages Les Bernières et
La Source de la Vallée situés sur la commune de Lassur (Ariège) et enquête préalable à l'autorisation préfectorale de distribuer au public l’eau destinée à la
consommation humaine, en application de l’article L1321-7 du code de la santé publique

23



09 – PREFECTURE DE L’ARIEGE – DIRECTION DE LA COORDINATION INTERMINISTERIELLE ET DE L’APPUI TERRITORIAL -
09-2021-01-08-002 - Arrêté préfectoral du 8 janvier 2021 portant enquête publique unique sur le territoire de la commune de Lassur pour l’autorisation de
prélèvements des eaux : enquête préalable à la demande de déclaration d'utilité publique des travaux de dérivation des eaux au titre de l’article L215-13 du Code
de l’Environnement et de protection au titre       de l’article L1321-2 du Code de la Santé Publique des périmètres de protection       des captages Les Bernières et
La Source de la Vallée situés sur la commune de Lassur (Ariège) et enquête préalable à l'autorisation préfectorale de distribuer au public l’eau destinée à la
consommation humaine, en application de l’article L1321-7 du code de la santé publique

24



09 – PREFECTURE DE L’ARIEGE – DIRECTION DE LA COORDINATION INTERMINISTERIELLE ET DE L’APPUI TERRITORIAL -
09-2021-01-08-003 - Arrêté préfectoral du 8 janvier 2021 portant enquête publique unique sur le territoire de la commune de Val de Sos pour l’autorisation de
prélèvements des eaux : enquête préalable à la demande de déclaration d'utilité publique des travaux de dérivation des eaux au titre de l’article L215-13 du Code
de l’Environnement et de protection au titre de l’article L1321-2 du Code de la Santé Publique des périmètres de protection du captage de Coustats situé sur la
commune de Val de Sos (Ariège) et enquête préalable à l'autorisation préfectorale de distribuer au public l’eau destinée à la consommation humaine, en
application de l’article L1321-7 du code de la santé publique

25



09 – PREFECTURE DE L’ARIEGE – DIRECTION DE LA COORDINATION INTERMINISTERIELLE ET DE L’APPUI TERRITORIAL -
09-2021-01-08-003 - Arrêté préfectoral du 8 janvier 2021 portant enquête publique unique sur le territoire de la commune de Val de Sos pour l’autorisation de
prélèvements des eaux : enquête préalable à la demande de déclaration d'utilité publique des travaux de dérivation des eaux au titre de l’article L215-13 du Code
de l’Environnement et de protection au titre de l’article L1321-2 du Code de la Santé Publique des périmètres de protection du captage de Coustats situé sur la
commune de Val de Sos (Ariège) et enquête préalable à l'autorisation préfectorale de distribuer au public l’eau destinée à la consommation humaine, en
application de l’article L1321-7 du code de la santé publique

26



09 – PREFECTURE DE L’ARIEGE – DIRECTION DE LA COORDINATION INTERMINISTERIELLE ET DE L’APPUI TERRITORIAL -
09-2021-01-08-003 - Arrêté préfectoral du 8 janvier 2021 portant enquête publique unique sur le territoire de la commune de Val de Sos pour l’autorisation de
prélèvements des eaux : enquête préalable à la demande de déclaration d'utilité publique des travaux de dérivation des eaux au titre de l’article L215-13 du Code
de l’Environnement et de protection au titre de l’article L1321-2 du Code de la Santé Publique des périmètres de protection du captage de Coustats situé sur la
commune de Val de Sos (Ariège) et enquête préalable à l'autorisation préfectorale de distribuer au public l’eau destinée à la consommation humaine, en
application de l’article L1321-7 du code de la santé publique

27



DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES
Service Économie Agricole

Arrêté préfectoral portant désignation des membres du comité départemental d’expertise des
calamités agricoles

La préfète de l'Ariège
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l'ordre national du Mérite

Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles D361-13, R514-37, R514-39 et
R514-40 ;

Vu la loi n°99-574 du 9 juillet 1999 d’orientation agricole ;

Vu l’ordonnance n°2004-637 du 1er juillet 2004 relative à la simplification de la composition et
du fonctionnement des commissions administratives et à la réduction de leur nombre ;

Vu le décret n°2006-665 du 7 juin 2006 relatif à la réduction du nombre et à la simplification de
la composition de diverses commissions administratives ;

Vu les décrets n°2017-1246 du 7 août 2017 et n°2017-1771 du 27 décembre 2017 modifiant le
code rural et de la pêche maritime ;

Vu l’arrêté préfectoral du 5 juin 2019 fixant la composition du comité départemental d’expertise
des calamités agricoles ;

Vu la demande de la Confédération paysanne de l’Ariège du 10 décembre 2020 d’ajouter un
référent suppléant ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de l'Ariège :

A R R Ê T É

Article 1     :

L’arrêté du 16  novembre 2020 portant  désignation des  membres du comité départemental
d’expertise des calamités agricoles est abrogé.

Article 2     :  

Les membres du comité départemental  d’expertise des calamités agricoles de l’Ariège listés
dans l’arrêté préfectoral du 5 juin 2019 fixant sa composition sont les suivants :

• le directeur départemental des finances publiques ou son représentant ;

• le directeur départemental des territoires ou son représentant ;

• le président de la chambre d’agriculture ou son représentant ;

• pour la fédération départementale des syndicats d’exploitants agricoles (FDSEA) :

- titulaire : Cédric MUNOZ suppléant : Maryse RAIMONDO

• pour les jeunes agriculteurs :

- titulaire : Bastien TATAREAU suppléant : Loïc ROUJA

• pour la confédération paysanne :

- titulaire : Séverine LASCOMBE suppléant : Thierry IMBAUD

10 rue des Salenques – BP 10102 - 09007 FOIX CEDEX
Téléphone : 05 61 02 47 00 / mél : ddt@ariege.gouv.fr

Site internet :   www.ariege.gouv.fr  
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• pour la coordination rurale :

- titulaire : Alice LE LAENNEC suppléant : Yann DE KERIMEL

• pour la Fédération française des sociétés d’assurance :

- Stéphane ARRICASTRES suppléant : François MORALES

• pour GROUPAMA d’Oc :

- titulaire : André ROQUES suppléant : Gérard SARRAIL

• pour la caisse régionale Sud-Méditerranée du crédit agricole :

- titulaire : Hervé PELOFFI suppléant : Christophe LAFFONT

Article 3     :  

Les membres du comité départemental d’expertise ainsi que, le cas échéant, leurs suppléants
sont  nommés,  pour  une durée de trois  ans.  Le mandat  des  membres du comité peut  être
prolongé, dans la limite d’un an, par arrêté préfectoral.

Article 4     :  

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours auprès du tribunal administratif de Toulouse
dans un délai  de deux mois suivant sa publication au recueil  des actes administratifs  de la
préfecture.

Article 5     :  

Le secrétaire général de la préfecture de l'Ariège et le directeur sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil départemental des actes
administratifs.

Fait à Foix, le 6 janvier 2021

signé

Sylvie FEUCHER
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Affaire suivie par Pascale RIBAT
Tél : 05.61.02.10.41

Courriel : pascale.ribat@  ariege  .gouv.fr  

Foix, le 16 décembre 2020

Arrêté préfectoral portant nomination des membres de la commission de contrôle chargée de la
régularité des listes électorales dans les communes de l’arrondissement de Foix 

La préfète de l'Ariège
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l'ordre national du Mérite

Vu le code électoral, notamment ses articles L.19 et R.7 à R.11 ;

Vu le décret du 25 novembre 2020 portant nomination de Mme Sylvie DANIELO-FEUCHER en
qualité de préfète de l’Ariège ;

Vu les propositions des maires des communes de l’arrondissement de Foix ;

Vu les ordonnances de désignation des représentants par le président du tribunal judiciaire de
Foix ;

Considérant qu’il convient de nommer, dans chaque commune, les membres de la commission
de contrôle chargée de la régularité des listes électorales pour une durée de trois ans après le
renouvellement intégral du conseil municipal ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de l'Ariège:

A R R Ê T E

Article 1 :

Sont désignés, pour trois ans, membres des commissions de contrôle chargées de la régularité
des listes électorales, les personnes dont les noms figurent dans les tableaux annexés ci-après.

Article 2 :

Le secrétaire général de la préfecture de l’Ariège et les maires des communes concernées sont
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Ariège.

Pour la préfète et par délégation
Le secrétaire général

Stéphane DONNOT
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PRÉFECTURE
Direction de la citoyenneté et de la légalité

Bureau des collectivités locales

Affaire suivie par  Régine FONTAINE
Tél : 05 61 02 10 85

Courriel : regine.fontaine@ariege.gouv.fr

                                                                                                                  Foix le  7 janvier 2021

Arrêté  préfectoral  portant  composition  de  la
commission  locale  de  recensement  des  votes  pour  le
renouvellement des représentants des communes et des
établissements  publics  à  fiscalité  propre  au  Conseil
supérieur de la fonction publique territoriale

La préfète de l'Ariège
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l'ordre national du Mérite

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique territoriale ; 

Vu le décret n°84-346 du 10 mai  1984 modifié relatif  au Conseil  supérieur  de la fonction publique
territoriale ;

Vu l’arrêté du 30 septembre 2020 fixant la date et les modalités d’organisation des élections pour le
renouvellement  des  représentants  des  communes  et  des  établissements  publics  de  coopération
intercommunale  à  fiscalité  propre  au  Conseil  supérieur  de  la  fonction  publique  territoriale  et
notamment son article 2 ; 

VU la  circulaire  ministérielle  du 13  octobre 2020 relative  au  renouvellement des  représentants  des
communes et des établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre au Conseil
supérieur de la fonction publique territoriale ;

VU la proposition de l'association des maires et des élus de l'Ariège pour la désignation d’un maire et
d’un  président  d’établissement  public  de  coopération  intercommunale  à  fiscalité  propre  et  leurs
suppléants, en date du 13 novembre 2020 ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de l’Ariège

A R R Ê T E :

Article 1 - La commission de recensement des votes pour le  renouvellement des représentants des
communes et  des  établissements  publics  de coopération communale à fiscalité propre au Conseil
supérieur de la fonction publique territoriale est composée comme suit :

– Mme Adeline RAYNAUD, directrice de la  citoyenneté et  de la  légalité à la  préfecture de
l'Ariège, représentant la préfète, présidente,

– Mme Monique LAYE, maire de Saint-Jean-de-Verges, titulaire 
       Mme Véronique RUMEAU, maire de Saint-Pierre de Rivière, suppléante

– M. Philippe PUJOL, président de la communauté de communes du pays de Tarascon, titulaire 
     M. Alain NAUDY, président de la communauté de communes de la Haute Ariège, suppléant
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– Mme Marie-Paule CALVET,  chef du bureau des collectivités locales à la Préfecture de l'Ariège, 
– Mme Régine FONTAINE, bureau des collectivités locales – préfecture de l’Ariège

Article 2 – Monsieur le secrétaire général de la préfecture de l'Ariège est chargé de l'exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Ariège.

Pour la préfète et par délégation,
le secrétaire général

signé : Stéphane DONNOT
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PRÉFECTURE
Direction de la citoyenneté et de la légalité

Bureau migration et intégration

Affaire suivie par Sylviane FONTAINE
Tél : 05 61 02 10 46

Courriel : sylviane.fontaine@  ariege  .gouv.fr  

Arrêté préfectoral portant renouvellement de l’habilitation dans le domaine funéraire de
l’établissement secondaire des Pompes funèbres J.M.C. à Saint-Lizier

La préfète de l'Ariège
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l'ordre national du Mérite

A R R Ê T E

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  21  mai  2014  portant  habilitation  dans  le  domaine  funéraire  des
établissements  des Pompes funèbres J.M.C. à Saint-Girons - 7, rue des jacobins et à Saint-
Lizier – 14, route de Toulouse ;

Vu la demande reçue les 23 et 28 décembre 2020 de M. Jean-Marc CUMINETTI, représentant les
pompes funèbres J.M.C.,  dont le siège social  est  situé 7,  rue des jacobins à Saint-Girons
(09200),  en  vue  d'obtenir  le  renouvellement  de  l'habilitation  à  exercer  des  activités
funéraires  pour  l'établissement  secondaire  14,  route  de  Toulouse  à  Saint-Lizier  (09190),
exploité par M. Jean-Marc CUMINETTI ;

Considérant  que le  dossier  constitué comporte l’ensemble des  justifications  requises  par  la
réglementation en vigueur ; 

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de l'Ariège :

A R R Ê T E

Article 1

La SARL Pompes funèbres J.M.C. dont le siège social est situé 7, rue des jacobins à Saint-Girons
(09200), est habilitée pour l'établissement  secondaire sis 14, route de Toulouse à Saint-Lizier
(09190),  exploité par  M.  Jean-Marc CUMINETTI,  pour exercer  sur  l'ensemble du territoire les
activités funéraires suivantes :

• gestion et utilisation d’une chambre funéraire.

Article 2

Le numéro de l’habilitation est : 20 – 09 – 0041.

Article 3

L’habilitation est accordée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
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Article 4

Toute modification intervenue après la demande du présent agrément doit être déclaré dans un
délai de deux mois au préfet qui a délivré l’habilitation.

Article 5

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Toulouse
dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification.

Article 6

Le secrétaire général de la préfecture de l’Ariège est chargé de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs et dont une copie sera adressée au demandeur.

Foix, le 31 décembre 2020

Pour le préfet et par délégation
La directrice de la citoyenneté et de la légalité

signé :

Adeline RAYNAUD
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